Petit déjeuner du Jeudi 15 septembre 2011 avec
       Pierre Mariani, président du Comité de direction de Dexia
 
       - une recapitalisation "massive" des banques européennes n'est pas nécessaire
       - la sortie de la Grèce de la zone euro est une mauvaise solution
       - Dexia a redresé la barre mais a des besoins de financement importants
 
       Interrogé sur les propos de Christine Lagarde, directrice-générale du FMI selon laquelle les banques européennes doivent être recapitalisées, Pierre Mariani a estimé qu'une reconstitution "massive" de leurs fonds propres n'était pas nécessaire, ajoutant qu'elle avaient déjà procédé à des recapitalisations à hauteur de quelque 60 milliards d'euros. En revanche, les banques ont entrepris une redistribution de leurs activités et l'abandon de certains métiers (leasing, crédit hypothécaire, financement des collectivités locales ...), ce qui aura des conséquences importantes pour le financement de l'économie.  Le danger est là, a-t-il estimé, celui d'assister à une forte contraction des crédits mis à disposition des acteurs économiques et il faut trouver les moyens de ralentir ce processus de contraction des opérations de financement.
       A propos de la Grèce, d'une éventuelle faillite du pays et de sa sortie de la zone euro, Pierre Mariani a jugé que ce serait une mauvaise solution qui aurait des effets néfastes pour l'économie grecque. Ainsi, la recherche d'une compétitivité retrouvée via une dévaluation rendue possible n'aurait guère d'effet sur un pays qui n'a pas ou peu de base industrielle. La mise en défaut de la Grèce "n'est pas une hypothèse à ce jour", a-t-il affirmé, ajoutant qu'en revanche, on n'évitera pas d'indispensables transferts du budget communautaire vers ce pays en procédant à des arbitrages internes. Une solution serait de prélever sur les fonds structurels. Cela équivaudra à "un deuxième plan d'adhésion" de la Grèce, a-t-il expliqué.
      Pour ce qui est de Dexia, entité créée en 1996 par le rapprochement entre le Crédit communal de Belgique et le Crédit local de France, qui est passée à deux doigts du dépôt de bilan à l'automne 2008, M. Mariani, nommé administrateur délégué en octobre 2008, a commenté le redressement entrepris depuis cette date mais aussi les préoccupations que suscite la crise financière en cours. "Nous avons vendu environ 90 milliards d'euros d'actifs en portefeuille, abandonné les activités aux Etats-Unis et réduit les besoins et les risques de liquidités". Il s’inquiète pour l’avenir du financement des collectivités locales compte tenu des nouvelles règles qui vont être imposées aux banques. « Les prêts à 25 ans, c’est un produit que ne pourront plus proposer les banques ». Il s’élève contre l’idée de créer une « agence de financement des collectivités locales », mais reconnaît qu’il faut se pencher sur cette question. 
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